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Allégation de violation 
Allégation de violation à toute politique d’un organisme à quelque étape que ce soit d’un projet de recherche. 

Par un chercheur (Section 3) 

Le plaignant envoie l’allégation à l’établissement 
où le défendeur est actuellement employé ou inscrit 
à titre d’étudiant ou avec lequel il est officiellement 

associé, avec une copie au SCRR. (Article 3.2) 

L’établissement reçoit l’allégation et mène une enquête 
initiale pour déterminer si l’allégation est réfléchie et si 

une investigation est requise. (Article 4.3.4) 

AUCUNE 
VIOLATION 

VIOLATION  INVESTIGATION 
requise  

Si le SCRR 
n’est pas au 
courant de 

l’allégation, il 
n’y a aucune 
obligation de 

faire rapport au 
SCRR. 

Si le SCRR est 
au courant de 
l’allégation, 

l’établissement 
remet une 

lettre d’enquête 
ou un rapport 
d’enquête au 

SCRR. 
(2 mois suivant 
la  réception de 

l’allégation)  
(Article 4.4) 

 

L’établissement 
remet une lettre 
d’enquête ou un 

rapport 
d’enquête au 

SCRR. 
(2 mois suivant la 

réception de 
l’allégation) 
(Article 4.4) 

 

L’établissement entame 
une investigation 

AUCUNE 
VIOLATION 

VIOLATION 

L’établissement remet un rapport 
d’investigation au SCRR 

(5 mois après la fin de l’enquête). 
(Article 4.4) 

 

Le SCRR examine la lettre ou le rapport de 
l’établissement et, le cas échéant, adresse une 

demande de clarification. (Article 6.1.2) 

Le dossier est présenté au GCRR. 

Les recommandations du GCRR sont présentées 
au président de l’organisme.  

Le président de l’organisme rend sa 
décision finale concernant le 

recours. (Article 6.1.3) 

La décision 
finale est 

communiquée au 
défendeur et à 

l’établissement. 

Par un établissement (Section 5) 

Le plaignant envoie l’allégation au SCRR. 
 

Le SCRR répondra à 
l’allégation conformément 

avec l’Entente sur 
l'administration des 

subventions et des bourses des 
organismes par les 

établissements de recherche. 

En cas de 
circonstances 

exceptionnelles, 
l’établissement 

informe le SCRR 
et prend des 

mesures   
immédiates. 

(Article 6.1.5) 
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